
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 36 - Reconnaissance
1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres, sans
qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure particulière.

2. En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque à titre principal la reconnaissance
d'une décision peut demander, conformément aux procédures prévues aux articles 44 à 57, que la
décision soit reconnue.

3. Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État membre,
celle-ci est compétente pour en connaître.

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-36-
reconnaissance/3834

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-36-reconnaissance/3834
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-36-reconnaissance/3834

